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I- L’obligation de concertation dans la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration ou la révision d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire.  

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  

[…] » 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont 

à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

[…] » 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :  

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 

regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet 

et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations 

et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :  

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les remarques émises 

par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global de la 

commune. 





II- La concertation dans le cadre de la révision allégée du PLU de La Bernardière 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de La Bernardière, la concertation a été organisée conformément aux 

modalités définies par la délibération du Conseil communautaire datée du 5 juillet 2018 : 

 

- Diffusion d’information sur le site internet de la Communauté de communes et de la commune 

 

- Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants à la mairie de La Bernardière et au siège de la 

Communauté de communes 

 

- Diffusion d’information dans le bulletin communal de La Bernardière  

 

1.1 Affichage de la délibération 

La délibération du Conseil Communautaire du 5 juillet 2018 prescrivant la révision allégée du PLU de La 

Bernardière et décrivant les modalités de concertation à mettre en œuvre a été affichée au siège de 

l’intercommunalité et à la mairie durant un mois. 

 

1.2 Diffusion d’information sur le site internet de la Communauté de communes et de la 

commune 

Le lancement de la procédure, l’objet ainsi que les moyens pour y participer ont été diffusés sur les sites internet 

de l’intercommunalité et de la commune. Il a été indiqué que toute observation ou remarque pouvait être adressé 

par courriel, courrier ou sur les registres dédiés.  

 Aucune observation, remarque ou avis n’a été reçu par courrier, courriel, ou sur les registres dédiés cf 1.3 

 





Extrait du site internet de Terres de Montaigu 

 

Extrait du site internet de La Bernardière 

 

1.3 Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants  

Un registre a été mis à disposition des habitants pendant la procédure à la mairie de La Bernardière et au siège 

de la Communauté de communes. Aucune observation, remarque ou avis n’y a été déposé.  

1.4 Diffusion d’information dans le bulletin communal 

 

Lors de la parution du bulletin communal distribué à 

partir du 13 septembre à hauteur de 700 

exemplaires, un article a permis d’informer la 

population de la procédure de révision allégée du 

PLU de La Bernardière, de son objectif et des 

possibilités de participation via courriel ou dépôt 

d’une remarque sur les registres. 

   

  Article diffusé lors de la parution du bulletin communal 

 

 





III- Bilan 

 

Conformément aux articles L103-2, et suivants du code de l'urbanisme, la concertation a été menée durant la 

procédure de révision allégée du PLU de La Bernardière, depuis la délibération du 05 juillet 2018 lançant la 

procédure jusqu’à la délibération qui arrêtera le projet et où sera également soumis le présent bilan de 

concertation.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et les acteurs du 

territoire. Aucune observation, remarque ou avis n’a été émis.  Il convient d’arrêter le bilan de la concertation, à 

l’arrêt du projet de PLU. 




